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Syndicat des travailleuses et travailleurs 
en intervention communautaire - CSN 

 

Association accréditée  
  
et  
  
Centre l'Entre-Toit  

Employeur  
  

______________________________________________________________________ 
 

DÉCISION 
______________________________________________________________________ 

L’APERÇU 

[1] Le Syndicat des travailleuses et travailleurs en intervention communautaire-CSN, 
le Syndicat, est accrédité auprès du Centre l’Entre-Toit, l’Employeur, pour y représenter 
l’unité de négociation suivante :  

« Toutes et tous les salarié-es au sens du Code du travail. » 

[2] La nature des activités de l’Employeur, rend ce dernier assimilable à un service 
public visé par l’article 111.0.17 al.2 du Code. 
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[3] Le Syndicat et l’Employeur sont assujettis à l’obligation de maintenir des services 
essentiels en cas de grève, puisque celle-ci peut avoir pour effet de mettre en danger la 
santé ou la sécurité publique1. 

[4] Conformément à l’article 111.0.23 du Code, le Syndicat transmet 
le 22 octobre 2024, au Tribunal, un avis en vertu duquel il annonce son intention de 
recourir à une grève pour une durée indéterminée débutant le 1er novembre à 0 h 01. Une 
liste de services essentiels que le Syndicat propose de maintenir est jointe à cet avis. 

[5] Selon l’article 111.0.18 du Code, les parties doivent négocier les services 
essentiels à maintenir en cas de grève. C’est ainsi que le 24 octobre dernier, le Tribunal 
convoque les parties à une séance de conciliation qui mène à la conclusion d’une 
première entente prévoyant les services essentiels à maintenir pendant la grève.  

[6] Puis, le 28 octobre suivant, les parties informe l’agente de conciliation qu’elles 
désirent soumettre un amendement à l’entente initiale, plus précisément à l’Annexe A en 
raison d’un oubli qu’elles ont constaté après la séance de conciliation. 

[7] L’entente amendée signée par les parties le 29 octobre a été communiquée le 
même jour au Tribunal et est reproduite en annexe de la présente décision. 

[8] À la suite de la réception de cette entente amendée, le Tribunal a eu à évaluer la 
suffisance des services essentiels qui y sont prévus, le tout conformément à l’article 
111.0.19 du Code. 

[9] Pour les motifs ci-après exposés, le Tribunal conclut que les services essentiels 
prévus à la liste sont suffisants afin de s’assurer que la santé ou la sécurité publique ne 
soient pas mises en danger par la grève. 

LE PROFIL DE L’EMPLOYEUR 

 Le Centre l'Entre-Toit est un organisme communautaire ayant une expertise en 
psychiatrie légale. Il a pour mission la stabilisation et la réinsertion sociale de personnes 
aux prises avec une problématique de santé mentale assez sévère et de toxicomanie, ou 
encore de démêlés avec la justice. Il offre des services d’hébergement de type ressource 
intermédiaire, de suivi dans la communauté ainsi qu’un programme de soutien aux familles 
et aux proches. Les intervenants s’assurent de leur sécurité tout en les accompagnant 
dans le processus de réinsertion sociale. 

 La clientèle a de multiples problématiques, psychiatrie légale en avant-plan, 
référée par le ministère de la Santé et des Services sociaux et le ministère de la Sécurité 
publique du Québec. Elle est soumise à des mesures légales nécessitant un encadrement 

 
1  Décision du 6 mai 2020, dossier 1040092-71-2004. 
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intensif en vue d’une réinsertion sociale 24 heures sur 24. La durée de l’hébergement est 
variable en fonction du développement de l’autonomie de l’usager ainsi que d’avoir 
développé des stratégies diminuant ses facteurs de risque afin d’éviter récidive et une 
désorganisation mentale. Les services peuvent être qualifiés de moyens termes, c’est-à-
dire de quelques mois à quelques années. Cette clientèle est mixte et âgée de 18 ans et 
plus. 

 L’organisme possède 4 points de service, dont 3 en hébergement psychiatrie 
légale, soit : le Saint-Jacques et le Léger ayant chacun 32 places, le Saint-Jérôme avec 
10 places ainsi que le point de service Agnès avec 16 places en hébergement, santé 
mentale et réduction des méfaits. Présentement, il y a 90 places en hébergement et une 
centaine de clients en suivis en externe communautaire (ententes de services). 

 Le suivi communautaire est de nature légale, en entente de services avec 
différents Centres intégrés universitaires de santé et de services sociaux, ainsi que des 
Centres intégrés de santé et de services sociaux et le ministère de la Sécurité publique du 
Québec. Les intervenants offrent des services de surveillance du respect de la mesure 
légale au niveau des conditions et s’assurent d’un accompagnement afin de réduire le 
risque de récidive. L’ensemble du travail des intervenants est régi par le contexte légal et 
de la Loi sur les services correctionnels du Québec. 

 Les services d’intervention offerts sont adaptés aux besoins spécifiques de chaque 
personne : rappel, soutien, assistance, accompagnement ou encadrement. 

 Plusieurs items sont visés par les services soit : l’alimentation, le sommeil, 
l’hygiène personnelle et l’entretien domestique, la gestion budgétaire, l’habileté sociale, les 
relations interpersonnelles, le réseau de pairs, le soutien social et familial, les activités 
structurées et les activités libres, les attitudes, l’utilisation de substances, les déclencheurs 
externes et les sources de stress, le contrôle des impulsions, la gestion de la médication, 
la collaboration avec l’équipe traitante, etc. 

 Main d’œuvre 

 Pour assurer le service à sa clientèle, l’organisme emploie 3 directeurs, 1 
responsable des ressources humaines, 1 responsable de cuisine et de 
l’approvisionnement, 1 responsable de l’entretien et des bâtiments et 5 coordonnateurs. 

 Le syndicat représente 62 intervenants, 5 cuisiniers, 3 préposés à l’entretien 
ménager et 2 employés de bureau. 

 Services d’assistance personnelle 

 Tous les usagers ont besoin d’assistance physique aux activités quotidiennes 
assurée par les intervenants. Il en est de même pour la distribution et la supervision de la 
médication ainsi que la supervision des soins d’hygiène. De plus, les intervenants font de 
l’accompagnement pour les rendez-vous en psychiatrie, avocat, tribunal, rencontres avec 
d’autres organismes communautaires, aide sociale, etc. 

 Service de repas 
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 Les repas quotidiens sont assurés par les salariés de l’organisme. 

 Services d’aide domestique 

 La buanderie des effets personnels, la literie et les serviettes sont sous la 
responsabilité des usagers avec l’accompagnement des intervenants au besoin. Le 
responsable à l’entretien et les préposés à l’entretien peuvent de façon exceptionnelle 
contribuer à la buanderie. 

 L’entretien ménager des chambres est principalement effectué par les usagers 
avec l’accompagnement des intervenants. Le responsable à l’entretien et les préposés à 
l’entretien peuvent de façon exceptionnelle contribuer au ménage des chambres. Les 
préposés à l’entretien s’occupent de la désinfection totale lors d’une fin de séjour et 
préparent celle-ci en vue de l’accueil d’un nouvel usager. Ces derniers assurent l’entretien 
des aires communes et l’entretien des installations. 

L’ANALYSE 

LE DROIT APPLICABLE 

[10] Pour évaluer si les services essentiels proposés sont suffisants afin que la santé 
ou la sécurité publique ne soient pas mises en danger lors de la grève, le Tribunal tient 
compte notamment de la nature des activités exercées par l’Employeur, des services 
offerts aux usagers ou à la population, de la durée de la grève annoncée ainsi que du 
contexte et des modalités dans lesquels le droit de grève est exercé2. 

[11] Le Tribunal est aussi guidé par les enseignements de la Cour suprême dans 
l’arrêt Saskatchewan Federation of Labour c. Saskatchewan3, ayant constitutionnalisé le 
droit de grève. Ainsi, depuis cet arrêt, le Tribunal doit « protéger non seulement la santé ou 

la sécurité de la population, mais aussi le droit de grève »4. 

[12] Le droit de grève peut engendrer des désagréments pour la population ou les 
usagers. Cela étant, lors de l’évaluation des services essentiels visés par une entente, 
le Tribunal se doit de distinguer le désagrément occasionné par la grève du danger pour 
la santé ou la sécurité publique. Ce danger doit être réel. Les simples craintes ou 
appréhensions ne peuvent suffire à neutraliser ou amoindrir le droit de grève5. 

 
2 Syndicat des travailleuses et travailleurs de la Centrale de Coordination santé de la région de 
 Québec (CSN) c. Centre de communication santé des capitales 2023 QCTAT 750, par. 17. 
3 [2015] 1 R.C.S. 245, par. 3, 24 et 33. 
4 Services ambulanciers Poirier ltée c. Fédération des employés du préhospitalier du Québec 
 (FPHQ), 2017 QCTAT 3288, par 65. 
5 Fédération des employés du préhospitalier du Québec (FPHQ) c. Ambulances Plessisville, une 
 division de Dessercom inc., 2022 QCTAT 1657, par. 16. 
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[13] Le Code favorise la détermination des services essentiels par les parties 
elles-mêmes, qui sont les mieux placées pour les définir. Cependant, même en cas 
d’entente, le Tribunal doit s’assurer que celle-ci ne compromet pas la santé ou la 
sécurité publique et peut intervenir dans le cas contraire. 

L’ÉVALUATION DE LA SUFFISANCE DES SERVICES CONVENUS 

[14] En l’espèce, le Tribunal constate que lors de la dernière grève qui a duré quatre 
jours, soit du 2 au 5 juillet 2024, l’entente quant aux services essentiels à maintenir, que 
le Tribunal avait alors déclaré suffisants pour que ne soient pas mises en danger la santé 
ou la sécurité publique6, contenait un certain nombre de dispositions qui se retrouvent à 
nouveau dans le présent dossier.  

[15] Sans reprendre un par un les termes de l’entente amendée intervenue entre les 
parties, le Tribunal conclut que les services essentiels qui y sont prévus sont suffisants 
pour que la santé ou la sécurité publique ne soient pas mises en danger durant la grève. 

[16] En effet, l’entente amendée décrit à l’annexe A la liste des tâches qui sont 
considérées comme essentielles et qui doivent être effectuées par les membres du 
Syndicat selon les titres d’emploi et les quatre établissements de l’Employeur. De plus, 
l’annexe A décrit les tâches connexes à effectuer. 

[17] Enfin, l’annexe A décrit également les tâches que pourront ou devront accomplir 
les cadres autorisés en certaines circonstances. 

[18] De ce qui précède, le Tribunal retient de la liste que les tâches visent à permettre 
l’application des règles et consignes sur l’hygiène corporelle, les espaces de vie et le 
vivre ensemble. De plus, elles assurent une présence constante auprès des usagers, 
ainsi que les accompagnements, les interventions et les suivis nécessaires afin de 
répondre à leurs demandes. Il en est de même de l’administration et du suivi des 
médications, des interventions communautaires et en milieu correctionnel, de la 
préparation des repas et de l’entretien ménager. 

[19] Pour ce qui est de l’Annexe B, il identifie les noms des cadres qui seront 
responsables de contribuer à l’effort de maintien des services essentiels durant la grève 
en lien avec certaines tâches relevant des intervenants, de la cuisine, de l’entretien 
ménager et des bureaux. 

 
6 Syndicat des travailleuses et travailleurs en Intervention communautaire-CSN c. Centre l’Entre-

Toit, 2024 QCTAT 2230. 
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[20] Par ailleurs, l’Annexe C précise le temps de grève par jour selon les différents titres 
d’emploi lors des jours ouvrables calendrier. 

[21] En outre, l’entente amendée prévoit que, lors d’une situation exceptionnelle et 
urgente pouvant mettre en danger la santé ou la sécurité des résidents, des employés ou 
du public, la partie syndicale s’engage à fournir, à la demande de l’Employeur, le 
personnel nécessaire pour faire face à la situation. 

[22] À ce sujet, le Tribunal comprend que l’expression « à la demande l’Employeur » 
signifie sans délai. 

[23] Enfin, les parties s’engagent à discuter entre elles de toute difficulté d’application 
des services essentiels et à demander l’intervention des services du Tribunal, si besoin. 

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL : 

DÉCLARE   que les services essentiels à maintenir qui sont prévus à 
l’entente amendée du 29 octobre 2024, intervenue entre les 
parties, sont suffisants pour que la santé ou la sécurité 
publique ne soient pas mises en danger lors de la grève à 
durée indéterminée, commençant le 1er novembre 2024, 
à 0 h 01; 

DÉCLARE   que les services essentiels à fournir pendant la grève à durée 
indéterminée commençant le 1er novembre 2024, à 0 h01, 
sont ceux énumérés à l’entente amendée du 29 octobre 2024, 
jointe en annexe de la présente décision pour en faire partie 
intégrante; 

RAPPELLE   aux parties qu’en cas de difficulté de mise en application des 
services essentiels, elles doivent rapidement en discuter 
ensemble pour tenter de trouver une solution. À défaut, elles 
doivent en saisir le Tribunal dans les plus brefs délais afin que 
celui-ci puisse leur fournir l’aide nécessaire. 

 

 __________________________________ 
 Yves Lemieux 
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Me Franccesca Cancino 
Pour l’association accréditée 
 
Mme Véronique Lejour 
Pour l’employeur 
 
Date de la mise en délibéré : 25 octobre 2024 

 
YL/mp 

  



  
1388811-71-2410 8 
  
 

 



  
1388811-71-2410 9 
  
 

 



  
1388811-71-2410 10 
  
 

 



  
1388811-71-2410 11 
  
 

 



  
1388811-71-2410 12 
  
 

 



  
1388811-71-2410 13 
  
 

 



  
1388811-71-2410 14 
  
 

 



  
1388811-71-2410 15 
  
 

 



  
1388811-71-2410 16 
  
 

 



  
1388811-71-2410 17 
  
 

 



  
1388811-71-2410 18 
  
 

 



  
1388811-71-2410 19 
  
 

 



  
1388811-71-2410 20 
  
 

 


